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Introduction  

 

Une nouvelle génération de programmes européens a été mise en place par la 

Commission européenne à compter du premier janvier 2007; elle mobilise en région 

Centre plusieurs fonds: le FEDER, le FSE et le FEADER. 

La Commission européenne a clairement affirmé sa volonté de renforcer les dispositifs 

existants en matière de communication afin de donner plus de visibilité et de 

transparence à l'action de ces fonds, notamment vis-à-vis du grand public et des 

bénéficiaires potentiels. Conformément à l’article 3 du règlement (CE) n° 1828/2006 de 

la Commission du 8 décembre 2006, chaque autorité de gestion du FEDER et du FSE 

doit formaliser un plan de communication dans les 4 mois suivant l’adoption du 

programme opérationnel. En ce qui concerne le FEADER, l'article 58 du règlement (CE) 

n°1974/2006 de la Commission du 15 décembre 2006 pr écise que le programme de 

développement rural doit comporter un plan de communication. Il convient d'ajouter que 

les pouvoirs publics français partagent cette volonté ; en effet, la circulaire du Premier 

Ministre du 12 février 2007 demande notamment aux autorités de gestion du FEDER et 

du FSE de consacrer au moins 10% des crédits d'assistance technique aux actions de 

communication. 

Ce plan de communication vise à mettre en place des actions de communication 

destinées aux citoyens de l'Union européenne, aux bénéficiaires de subvention 

européenne et aux partenaires du programme afin de mettre en valeur le rôle de la 

Communauté européenne et d'assurer la transparence de l'intervention des fonds 

européens.  

Le plan de communication du programme opérationnel FEDER 2007-2013 de la région 

Centre s'appuie sur les principaux enseignements du précédent programme 2000-2006 

et propose de nouvelles orientations. L'enjeu majeur pour la nouvelle programmation 

2007-2013 sera notamment, en matière de communication, d'informer de manière 

transparente les bénéficiaires potentiels de fonds européens et de sensibiliser l'opinion 

publique aux fonds européens en région. En effet, les projets financés témoignent de la 
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présence d'une Europe proche et solidaire; ils méritent à ce titre d'être valorisés par des 

actions de communication conduites aux niveaux régional et local. 

A cette fin, le plan de communication du PO FEDER 2007-2013 s’inscrit dans un plan 

inter-fonds (FEDER, FSE, FEADER). Afin de renforcer la cohérence des actions de 

communication relatives aux trois fonds et de leur donner une plus grande visibilité sur 

le territoire régional, il a été décidé par le partenariat de mener majoritairement des 

actions inter-fonds. Ce plan comprend également des actions spécifiques au FEDER, 

ayant notamment pour objectif de répondre aux enjeux spécifiques du programme 

régional, particulièrement en matière d'innovation. 

Ce plan de communication a fait l'objet d'une élaboration conjointe entre l'autorité de 

gestion, la Préfecture de région, les services déconcentrés régionaux (la Direction 

régionale du Travail, de l’Emploi et de la Formation professionnelle, la Direction 

régionale de l’Agriculture et de la Forêt) et le Conseil régional. 

Le plan de communication inter-fonds et PO FEDER sera mis en œuvre selon les 

modalités d'exécutions prévues par le règlement (CE) n° 1828/2006 de la Commission 

du 8 décembre 2006 relatif au FEDER et au FSE, les règlements (CE) n° 1698/2005 du 

Conseil du 2 septembre 2005 et n°1974/2006 de la Co mmission du 15 décembre 2006 

relatifs au FEADER et la circulaire du Premier Ministre du 12 février 2007 relative à la 

communication sur les projets financés par l’Union européenne dans le cadre de la 

politique de cohésion économique et sociale.  
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I. Analyse du contexte 

2. Le bilan des actions de communication en 2000-20 06 

Sur la base des rapports d'activité 2000-2006 et des recommandations 2007-2013 
présentées par la DIACT1, un certain nombre d'observations ont été faites et peuvent 
être reprises pour la région Centre : 

- la communication a été trop axée sur la consommation des crédits et sur le 
rythme des programmes (lancement, mi parcours, clôture) ; 

- les efforts de communication à destination du grand public (ex: communication 
sur les réalisations du programme) doivent être accentués ; 

- l'articulation des actions de communication au niveau régional entre les 
différentes autorités de gestion doit être renforcée ; 

- la mobilisation des ressources humaines sur la communication doit être plus 
importante. Il s'agit notamment d'éviter l'éclatement des tâches entre les 
différents services ; 

- les efforts en termes d'évaluation ne devront pas porter exclusivement sur 
l'évaluation des programmes et la consommation des crédits ; 

- l'implication des acteurs privés a été insuffisante. 

Si les enseignements tirés du plan de communication 2000-2006, recueillis auprès de 
relais et acteurs institutionnels sont plutôt positifs au regard des efforts entrepris, 
néanmoins, compte tenu des nouvelles exigences, un certain  nombre d'évolutions ont 
été souhaitées dans la mise en place de la stratégie de communication jusqu'à fin 2013. 

3. Un nouveau contexte pour 2007-2013 

La programmation 2007-2013 instaure de nouveaux principes qui modifient les 
orientations des actions de communications : 

·  la disparition du zonage élargit le public cible à l’ensemble du territoire 
régional ; 

·  la mise en avant d’objectifs stratégiques (innovation, compétitivité, emploi, 
développement durable) nécessite de porter une attention particulière sur de 
nouveaux acteurs régionaux ; 

·  l’élaboration de programmes mono-fonds requiert une coordination encore 
plus forte entre les actions de communication des trois fonds européens. 

 
                                                 
1 DIACT, Communiquer sur l'intervention des fonds européens: évaluation des actions de communication 2000-2006, 
recommandations pour 2007-2013. 
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II. Objectifs et publics cibles 

 

1. Les objectifs de la communication en 2007-2013 

Au-delà des obligations réglementaires et conformément aux souhaits de la 
Commission européenne, le plan de communication vise trois objectifs prioritaires : 

- Valoriser l'action de l'Union européenne en régio n Centre   

Au service du développement local auprès du grand public. Les actions inter-
fonds sont pertinentes pour atteindre cet objectif. 

- Assurer la transparence sur l'utilisation des fon ds 

A ce titre, l'autorité de gestion est tenue notamment d'organiser au moins une grande 
action d'information par an présentant les réalisations du ou des programmes 
opérationnels, d'afficher le drapeau européen pendant une semaine, à compter du 9 mai 
devant les locaux de chaque autorité de gestion, et d'assurer la publication de la liste des 
bénéficiaires, précisant le nom des opérations et le montant du financement public alloué 
à celles-ci. 

- Accompagner et faciliter la mise en œuvre du PO  FEDER 

A travers une politique de  communication continue sur l'ensemble de la période 
2007- 2013 et en étroite relation avec les partenaires des programmes.  

 

2. Les publics cibles 

Au regard des objectifs du plan de communication et de la stratégie adoptée, sept 
publics cibles  ont été définis : 

·  Les élus et institutionnels ; 

·  Les partenaires du programme y compris les organismes intermédiaires dans 
le cadre des subventions globales ; 

·  Les relais (administrations d'Etat ou territoriales, structures intercommunales, 
organisations professionnelles, organismes consulaires, structures de 
développement, banques, associations…) ; 

·  Les bénéficiaires de financement ; 

·  Les bénéficiaires potentiels ; 

·  Les médias ; 

·  Le grand public. 
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Chaque public cible est lié à un ou plusieurs objectifs et est destinataire d’un message 
en fonction de son implication dans le programme européen. 

 

 

Elus et institutionnels 

Partenaires de programmes  

Relais 

 

Renforcer le partenariat régional en matière de com munication et d’animation du 
programme 

A cet égard, une attention particulière sera portée à l’association des parlementaires européens, 
visages démocratiques de l’Union européenne, aux actions entreprises dans le cadre du plan de 

communication. 

 

 

 

Porteurs de projets financés 

Porteurs de projets potentiels 

 

Concevoir les porteurs de projets financés par l’Un ion européenne comme 
ambassadeur de l’Union européenne 

 

 

 

Médias, 

Grand public. 

 

Construire une Europe proche des citoyens 

- Diffuser les 
informations 

- Instaurer une 
dynamique partenariale 

- Transparence sur 
l’accès aux fonds 

- Respect des règles 
de publicité 

Valoriser l’apport de l’UE 
dans le développement 
économique et social du 
territoire 
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III. La stratégie de la communication  

Le plan de communication est articulé en trois grandes phases opérationnelles 
pluriannuelles, chacune de ces phases représentant un temps fort du 
programme. Chaque phase a ses propres objectifs et son programme d’actions 
pluriannuel. 

 

> Phase de lancement  

Pour mobiliser tous les acteurs, tous les relais  
et former les responsables de la mise en œuvre des programmes européens 

CATALYSEUR 

 

 

> Phase de mise en œuvre   

Pour déclencher une prise de conscience dans le Grand Public  
et solliciter les bénéficiaires intermédiaires et les gestionnaires  
(le Grand Public : le plus vaste vivier de bénéfici aires potentiels directs et 
indirects) 
 

Pour mobiliser les médias et saisir les opportunités de communiquer pour 
améliorer la  visibilité des interventions de l’Union européenne en région Centre. 

REVELATEUR 

 

 

> Phase de capitalisation    

Pour entretenir la mobilisation des acteurs et maintenir l’attention des 
bénéficiaires potentiels et du Grand public. 

Pour accompagner les bénéficiaires dans leur rôle « d’ambassadeurs de 
l’Europe ». 

Pour optimiser l’utilisation des outils de communication existants, en les 
améliorant et en en créant de nouveaux. 

FIXATEUR 
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Ce phasage permet de répondre aux besoins du programme en fonction de son 
état d’avancement. Ce plan de communication définit une stratégie pour la durée 
de vie des programmes européens en région Centre. Toutefois, les actions 
devront pouvoir évoluer en fonction des évaluations qui en seront faites tout au 
long de la vie du programme. 

Pour que cette stratégie permette d’atteindre les objectifs fixés, les actions inter-
fonds et FEDER détaillées ci-après seront mises en œuvre sur l'ensemble de la 
période de programmation 2007-2013. 

 

IV. Les actions de communication à conduire 

 

1.  Les obligations  

Conformément aux règlements (CE) n°1828/2006 de la Commission du 8 
décembre 2006, n° 1698/2005 du Conseil du 2 septemb re 2005 et n°1974/2006 de 
la Commission du 15 décembre 2006 ainsi qu'à la circulaire du Premier Ministre du 
12 février 2007, les actions suivantes seront menées dans le cadre du plan de 
communication : 

·  Une grande action de lancement des programmes européens en région 
Centre. La démarche pluri-fonds a été adoptée pour organiser cet 
évènement ; 

·  Une grande action d’information par an pour notamment rendre compte des 
réalisations du ou des programmes opérationnels en région Centre ; 

·  L’affichage du drapeau de l’Union européenne devant les locaux de la 
Préfecture de région, autorité de gestion du programme opérationnel 
FEDER et autorité de gestion déléguée pour les programmes FSE et 
FEADER, et sur les sites d’opérations dont le budget total excède 500 000 
euros, durant une semaine à compter du 9 mai ; 

·  La publication par voie électronique de la liste des bénéficiaires, du nom des 
opérations et du montant du financement public alloué aux opérations ; 

·  La réalisation d’actions de communication spécifiques pour les projets dont 
le budget total s’élève à plus de 10 millions d’euros. 

Des actions d’information à destination des bénéficiaires seront également mises 
en place afin qu’ils respectent les exigences en matière de publicité définies à 
l’article 8 du règlement (CE) n°1828/2006 de la Com mission du 8 décembre 2006 
et à l'annexe VI du règlement (CE) n°1974/2006 de l a Commission du 15 
décembre 2006 (cf. Fiche action n°10 – Kit de publi cité inter-fonds).  
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2. Les actions relevant d'une démarche pluri-fonds 

Compte tenu de la diversité des actions planifiées, il a été choisi de les classer en 
trois volets : 

Animation 

Fiche action n°8  : « Cahiers Européens de la région Centre » : guides pratiques pour les 
porteurs de projets potentiels 

Fiche action n°11  : Enquêtes de Notoriété auprès du Grand Public 

Fiche action n°12  : Enquêtes de Notoriété auprès des Porteurs de projets 

Information 

Fiche action n°1  : Création d’une charte graphique inter-fonds 

Fiche action n°2  : Organisation de Forums d'information inter-fonds 

Fiche action n°3 : Plaquettes d'information inter-fonds 

Fiche action n°15 : Films sur des projets cofinancés par les fonds européens 

Fiche action n°4 : Site internet dédié aux fonds européens en région Centre 

Fiche action n°6 : Création d'une Newsletter d'information inter-fonds 

Fiche action n°9 : Objets de promotion sur l'engagement de l'Europe en région Centre 

Fiche action n°11 : Fourniture d'un kit de publicité inter-fonds aux bénéficiaires 

Fiche action n°14 °: Visites médiatisées de sites cofinancés par les fonds européens 

Médiatisation 

Fiche action n°5 : Relations Presse 

Fiche action n°7 : Campagne média sur l’engagement de l’Europe en région Centre 
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ACTION INTER-FONDS N°1  

 

Création d'une charte graphique inter-fonds 

 

Objectifs 

Le premier moyen pour répondre aux objectifs de visibilité et de lisibilité, notamment auprès de cibles hétérogènes, 
du technicien ou élu au citoyen, est effectivement la définition d’un « territoire de communication » cohérent de 
l’intervention des fonds européens. 

Ce territoire comprend l’identité visuelle, mais doit se structurer également autour d’un concept, d’un ton, d’un style, 
d’un champ lexical, d’un vocabulaire adapté et différenciant. 

La partie visuelle de ce territoire, (la plus importante) devra être en cohérence avec la charte graphique ministérielle. 

 

 Publics cibles 

- les gestionnaires de fonds 

- les porteurs de projets 

- les relais d'informations 

- le Grand public 

 

Description de l'action 

Développement d’une charte graphique cohérente entre le FEDER, le FSE et le FEADER déclinable sur  l’ensemble 
des supports de communication : 

Edition 

- Actes réglementaires : Rapport annuel, Compte rendu Comité de programmation régional (…) 

- Collection « L’Union européenne s’engage en région Centre » déclinable selon les lieux géographiques et des 
thèmes d’intervention 

- Dossier de presse, communiqué de presse 

- Invitations, plaquettes de programme 

- Affiche 4x3 « L’Union européenne s’engage en région Centre », affichette 120x176, A0, A3, A5, dépliant,... 

Modèle de présentation  

- Diaporama / PowerPoint 

Site Internet   
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- Newsletter, Supports multimédias (Visite 3D…) 

Modèle standiste 

- Stand parapluie 

- Chrono Expositions 

- Bâche… 

Kit de publicité « Publireportage » 

- Annonce presse, 2 pages, 4 pages, couverture, dos de couverture…) 

Merchandising 

 

Calendrier de réalisation et de mise en œuvre 

- réalisation au quatrième trimestre 2007 

 

Pilotage et acteurs de la mise en œuvre 

Pilote: Comité de pilotage régional de communication inter-fonds 

 

Budget prévisionnel et prise en charge financière 

6 500 euros (conception)  

 

Modalités d'évaluation de l'action 

- Nombre d’outils d’exploitation créés 
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ACTION INTER-FONDS N°2 

 

Organisation de Forums d'information inter-fonds 

FEDER, FSE, FEADER 

 

Objectifs 

Présenter les programmes européens en région Centre 2007-2013 et répondre de manière concrète aux questions 
que se posent les porteurs de projets. 

Encours de programme, valoriser les bonnes pratiques, les exemples de projets répondant particulièrement à la 
stratégie des trois fonds. 

 

Publics cibles 

- les gestionnaires de fonds  

- les porteurs de projets 

- les relais d'informations 

 

Description de l'action 

Organisation de forums d’une journée organisés à l’occasion de temps forts comme le lancement de nouveaux 
programmes ou dans le cadre de leur avancement. 

Thème du 1er forum :  

«L'Europe s’engage en région Centre : Fonds Européens mode d’emploi » 

 

Calendrier de réalisation et période de mise en œuv re 

- Réalisation du 1er forum au quatrième trimestre 2007  

 

Pilotage et acteurs de la mise en œuvre 

Pilote: Comité de pilotage régional de communication inter-fonds 

Partenaires associés: Les services déconcentrés de l'Etat en région, les directions du Conseil régional 
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Budget prévisionnel et prise en charge financière 

35 000 euros par forum 

 

Modalités d'évaluation de l'action 

- Nombre de forums organisés 

- Nombre de personnes invitées 

- Nombre de participants 

- Nombre d'orateurs 

- Nombre d'articles publiés sur le forum (retombées presse) 

- Nombre de tirages de l'article  

- Nombre d'émissions produites sur le forum (retombées médias : télévision, radio) 

- Nombre d'enquêtes de satisfaction remplies (remarques sur l'organisation et intérêt des participants pour la 
manifestation) 
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ACTION INTER-FONDS N°3  

 

Réalisation de plaquettes d'information inter-fonds 

 

Objectifs 

Présenter de manière simple, concise et vivante les programmes européens en région Centre pour la période 2007-
2013 et répondre de manière concrète aux questions que se posent les porteurs de projets. 

 

Publics cibles 

- les gestionnaires de fonds  

- les porteurs de projets 

- les relais d'informations 

 

Description de l'action 

Réalisation de plaquettes d'information sur les programmes européens 2007-2013 en région Centre. 

Plaquette n°1 : Une présentation par fonds est retenue (FEDER, FEADER, FSE). Le document présentera pour 
chaque fonds les nouvelles priorités du programme qui s'y rattachent, le budget dont il dispose, le nom des autorités 
compétentes pour sa gestion. 

D’autres plaquettes inter-fonds seront réalisées sur des thématiques transversales (comme par exemple : 
environnement / innovation) et sur la présentation des exemples de réalisations. 

 

Calendrier de réalisation et période de mise en œuv re 

- Réalisation et mise en œuvre au quatrième trimestre 2007 pour la première plaquette puis réalisation d'autres 
plaquettes en fonction de l'avancement des programmes. 

 

Pilotage et acteurs de la mise en œuvre 

Pilote: Comité de pilotage régional de communication inter-fonds 

Partenaires associés: Les services déconcentrés de l'Etat en région, les directions du Conseil régional 

 

Budget prévisionnel et prise en charge financière 

9 500 euros par plaquette 
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Modalités d'évaluation de l'action 

- Nombre de plaquettes réalisées 

- Nombre de tirages de la plaquette 

- Nombre de tirages de la plaquette diffusés 
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ACTION INTER-FONDS N°4  

 

Mise en place d'un site Internet 

dédié aux Fonds Européens en région Centre 

 

Objectifs 

- Diffuser sur Internet une information accessible au grand public sur les programmes européens dans la région et sur 
le rôle de l'Union européenne sur le territoire ;  

- Réaliser une harmonisation au niveau régional de la communication des différents fonds européens ; 

- Présenter des exemples de réalisations cofinancées par l'Europe ; 

- Fournir un guide du porteur de projet ; 

- Offrir aux responsables de la mise en œuvre des programmes un espace d'échange, en continuité de l'Extranet 
existant. 

 

Publics cibles 

- Le grand public 

- Les relais d'informations 

- Les porteurs de projets potentiels 

- Les élus 

- Les services chargés de la gestion des programmes européens 

 

Description de l'action 

Création d'un site Internet avec sa propre adresse, une charte graphique commune et des espaces de travail propres à 
chaque autorité de gestion en charge d'un programme européen. Chaque autorité de gestion pourra proposer les 
éléments de contenu de son choix ayant trait au fonds géré par elle. 

Seront notamment consultables sur le site : 

- des informations générales sur les possibilités d'aide au titre des différents fonds ; 

- le suivi de la programmation et de la consommation des crédits ; 

- les démarches à suivre pour présenter un projet et les critères de sélection retenus par l'autorité de gestion. 

- une carte interactive permettant d'accéder directement à des exemples de projets menés dans la région avec le 
concours des fonds communautaires ; 
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- des témoignages vidéo ; 

- la liste des bénéficiaires des programmes en région Centre. 

 

Calendrier de réalisation et période de mise en œuv re 

Mise en œuvre au cours du 1er trimestre 2008 

 

Pilotage et acteurs de la mise en œuvre 

- Pilote: Comité de pilotage régional de communication inter-fonds 

- Partenaires associés: Les bénéficiaires de cofinancement... 

 

Budget prévisionnel et prise en charge financière 

25 000 euros pour la conception  

12 500 euros pour le suivi et l’actualisation et l’enrichissement du site (période 2009 – 2013)  

 

Modalités d'évaluation de l'action 

1 - Indicateurs de réalisation 

- Nombre de pages mises en ligne 

- Nombre de documents à télécharger 

2 - Indicateurs de résultat 

- Nombre de visites 

- Nombre de référencements 

- nombre de connexions à l'Extranet 

- Enquête de satisfaction 
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ACTION INTER-FONDS N°5  

 

Relations Presse  

 

Objectifs 

Alimenter régulièrement les journalistes et les rédactions avec des dossiers de presse ou des communiqués afin de 
maximiser auprès du Grand Public, la visibilité des actions mises en œuvre dans le cadre du PO 2007-2013,  

Création de "Chroniques Européennes" permettant d'apporter régulièrement de l'information, principalement au 
grand public en région Centre, sur la mise en œuvre des programmes européens en fonction de thèmes retenus et en 
fonction de l'actualité. 

 

Publics cibles 

- Le grand public 

- Les bénéficiaires potentiels des programmes européens 

 

Description de l'action 

- Conception de dossiers de presse ou de communiqués sur une sélection de thèmes prioritaires des trois fonds 
européens pour la période 2007-2013. Impliquer le club de la Presse régional. 

- Mise en place de partenariat avec les médias locaux pour développer des « Chroniques Européennes », des 
« rendez-vous Europe » sous forme de publi-information ou publi-reportage pour la presse écrite, de mini 
programme pour les médias audiovisuels. L’objectif étant de créer des rendez-vous réguliers avec le Grand Public 
(une fois par mois). Les thématiques à développer feront l'objet d'une concertation préalable. Elles reprendront les 
grandes priorités des programmes européens pour la période 2007-2013. Le style employé et l’esprit rendra 
accessible au Grand Public les sujets abordés. Le journaliste en charge de la Chronique se verra remettre un dossier 
presse contenant des informations utiles pour rédiger son article ou préparer son émission.  

 

Calendrier de réalisation et période de mise en œuv re 

1 dossier de presse chaque trimestre (à partir de mai 2008) 

1 communiqué de presse systématique pour chaque événement relatif aux trois fonds européens pour la période 
2007-2013 

8 pages ou émission TV/radio sur l'année 2008 (à partir de mai 2008) puis 1 page ou émission TV/radio chaque mois 
à partir de 2009. 

 

 

Pilotage et acteurs de la mise en œuvre 
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- Pilote: Comité de pilotage régional de communication inter-fonds 

- Partenaires associés: Services instructeurs ... 

 

Budget prévisionnel et prise en charge financière 

8 000 euros (2008) 

5 000 euros (chaque année entre 2009 – 2013) 

En fonction des médias, un engagement portant sur l'achat d'un volume d'espace devra être étudié 

 

Modalités d'évaluation de l'action 

- Nombre de dossiers de presse produits 

- Nombre de communiqués de presse réalisés 

- Nombre d'articles publiés 

- Nombre de tirages de l'article  

- Nombre d'émissions (télévision, radio) réalisées 

- Liste des thèmes retenus par rapport aux priorités 
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ACTION INTER-FONDS N°6  

 

Création d'une Newsletter d'information  

Inter-fonds 

 

Objectifs 

Présenter l’actualité des programmes européens en région Centre sous la forme d’une newsletter (diffusée via 
internet) et entretenir la diffusion régulière d’information synthétique et pratique durant toute la période 2008 -2013. 

 

Publics cibles 

- les gestionnaires de fonds  

- les porteurs de projets 

- les relais d'informations 

 

Description de l'action 

Conception d’une newsletter informatique auto administrable permettant de présenter l’activité des fonds à travers 
des informations brèves et concrètes sur les programmes européens 2007-2013 en région Centre. 

Une présentation inter-fonds est retenue afin de présenter la variété des engagements de l’Europe. 

 

Calendrier de réalisation et période de mise en œuv re 

- période de mise en œuvre: 1er semestre 2008 

- fréquence : tous les 2 mois 

 

Pilotage et acteurs de la mise en œuvre 

Pilote: Comité de pilotage régional de communication inter-fonds 

Partenaires associés: Services instructeurs, Services de l'Etat en région, Services du Conseil régional 
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Budget prévisionnel et prise en charge financière 

8 000 euros (conception et suivi  pour 2008) 

2 500 euros par an pour suivi 

 

Modalités d'évaluation de l'action 

- Nombre de personnes abonnés à la liste de diffusion 

- Nombre de connexions par Newsletter 

- Nombre de connexions par page 
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ACTION INTER-FONDS N°7  

 

Campagne média 

sur l’engagement de l’Europe en région Centre 

 

 Objectifs 

- Informer le Grand Public de l’engagement de l’Europe en régions 

- Provoquer une véritable prise de conscience du Grand Public 

- Mobiliser tous les acteurs des programmes européens en région Centre 

- Déclencher des demandes de subvention 

 

Publics cibles 

- le grand public 

- les élus 

- les relais d'informations 

- les porteurs de projets potentiels. 

 

Descriptif de l'action 

Sur une période concentrée d’un mois, mise en place d’une campagne multi-médias Grand Public encadrant la 
semaine de l’Europe (9 mai).  

Une sélection de médias puissants (Presse quotidienne, Affichage urbain 4x3 / abribus, Presse économique régionale, 
presse des collectivités, TV et radio locales) permettra de mettre fortement en avant l’action de l’Europe en région.  

Une campagne concrète basée sur des témoignages de bénéficiaires 

 

Calendrier de réalisation et période de mise en œuv re 

2ème trimestre 2008 
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Pilotage et acteurs de la mise en œuvre 

- Pilote: Comité de pilotage régional de communication inter-fonds 

- Partenaires associés 

 

Budget prévisionnel et prise en charge financière 

 (Voir détail en annexe) 

 

Modalités d'évaluation de l'action 

- Nombre d'encarts presse publiés 

- Nombre d'affiches posées 

- Nombre de médias impliqués (journaux, télévision, radio) 

- Nombre de tirage des encarts presse 

- Enquête de notoriété 

- Evolution du nombre de connexions au site internet mensuelle pendant quatre mois après le début de la campagne 

- Evolution du nombre de demande de dossiers de subvention mensuelle pendant quatre mois après le début de la 
campagne 
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ACTION INTER-FONDS N°8  

 

Création des « Cahiers Européens de la région Centre » 

 (Guides pratiques pour les porteurs de projets) 

 

Objectifs 

La réalisation de guides pratiques sur les nouveaux programmes en région Centre a pour objectif de présenter les 
possibilités de financements européens pour la période 2007-2013 à travers des approches thématiques et 
transversales. Ces guides se veulent des compléments aux informations mises en ligne et actualisées sur le futur site 
Internet. Ils permettront également de ne pas faire reposer les outils de communication sur les seuls supports 
informatiques. 

 

Publics cibles 

- Les porteurs de projets 

- Les relais d'information 

 

Description de l'action 

La création de guides thématiques détaillant par le biais d’exemples simples, les possibilités de financement de 
projets par les fonds européens en région Centre se fera selon une approche thématique. Des éclairages sur les 
priorités de chacun des trois programmes européens dans la région seront présentés de manière claire et concise. 

 

Calendrier de réalisation et période de mise en œuv re 

Premier semestre 2008 

 

 Pilotage et acteurs de la mise en œuvre 

- Pilote: Comité de pilotage régional de communication inter-fonds 

- Partenaires associés 

 

Budget prévisionnel et prise en charge financière 

27 000 euros  
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Modalités d'évaluation de l'action 

- Nombre de guides réalisés 

- Nombre de tirages du guide 

- Nombre de tirages du guide diffusés 
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ACTION INTER-FONDS N°9  

 

Création d'objets de promotion sur l'engagement de 

l'Europe en région Centre 

 

Objectifs 

L'objectif principal de la création d'objets de promotion est de faire associer les noms « Europe », «Projets» et « 
région Centre » sur des objets pratiques utilisés dans la vie courante. Ces objets de promotion seront notamment 
proposés lors des conférences et des points presse ainsi que lors des manifestations (comité de programmation, 
comité de suivi, visites de site, dossier presse...). 

 

Publics cibles 

- les gestionnaires de fonds 

- les porteurs de projets 

- les relais d'informations 

 

Description de l'action 

La charte graphique commune du plan de communication inter-fonds servira de support pour la réalisation de ces 
objets. 

Les objets de promotion envisagés sont prioritairement des objets de travail avec le logo « L'Europe s'engage en 
région Centre» tels que des sacoches, des chemises de rangement, des stylos, des bloc-notes ... 

 

Calendrier de réalisation et période de mise en œuv re 

Diffusion lors d’actions spécifiques 

 

Pilotage et acteurs de la mise en œuvre 

- Pilote: Comité de pilotage régional de communication inter-fonds 

 

Budget prévisionnel et prise en charge financière 

5 000 euros par an 
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Modalités d'évaluation 

- Nombre de catégories d'objets réalisés 

- Nombre d'exemplaires de l'objet 

- Nombre d'exemplaires de l'objet diffusés 
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ACTION INTER-FONDS N°10  

 

Fourniture d'un kit de publicité inter-fonds  

aux bénéficiaires 

 

Objectifs 

2 objectifs : 

- L'objectif principal est de fournir aux porteurs de projets et aux futurs bénéficiaires un kit de publicité leur offrant 
les moyens de satisfaire à leurs obligations d'information et de publicité ; 

- Améliorer la visibilité de l'intervention des programmes européens et du rôle joué par l'Europe en  région Centre 
auprès du grand public. 

 

Publics cibles 

- Les bénéficiaires des fonds européens 2007-2013 

- Le Grand Public 

 

Description de l'action 

Le kit de communication sera remis avec la convention d'attribution des fonds. Il comprendra: 

- une fiche récapitulative des obligations de communication et d'informations 

- un autocollant sur « l'Europe s'engage en région Centre » 

Les bénéficiaires d'importants cofinancements européens recevront en outre une plaque signalétique sur lequel 
figurera le logo du fonds européen ayant accordé le financement. Les éléments du Kit de publicité s'articuleront avec 
ceux déjà développés au niveau national  

 

Calendrier de réalisation et période de mise en œuv re 

Premier trimestre 2008 (durée d'application 2008-2013) 

 

Pilotage et acteurs de la mise en œuvre 

- Pilote: Comité de pilotage régional de communication inter-fonds 

- Partenaires associés 
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Budget prévisionnel et prise en charge financière 

Mis à disposition par la DIACT 

 

Modalités d'évaluation de l'action 

- Nombre de kits diffusés 

- Nombre de kits effectivement utilisés (lors du contrôle de 1er niveau). 

 

 

 



 31 

ACTION INTER-FONDS N°11 

 

Enquête de Notoriété auprès du Grand Public 

 

Objectifs 

Une enquête de notoriété auprès du grand public permettra de mesurer le niveau de connaissance sur l'existence des 
fonds européens et d'identifier des pistes d'action permettant de susciter l'intérêt du public sur le sujet. 

 

Publics cibles 

Le Grand Public. 

 

Description de l'action 

Des sondages seront réalisés sur un échantillon représentatif du Grand Public durant toute la période 2008 – 2013.  

Un premier sondage permettra de juger le niveau d’impact des actions de communication médias réalisées lors du 1er 
semestre 2008  

Les sondages successifs permettront de mesurer les évolutions sur ce même panel.  

 

Calendrier de réalisation et période de mise en œuv re 

A partir du 2ème semestre 2008. 

 

Pilotage et acteurs de la mise en œuvre 

- Pilote: Comité de pilotage régional de communication inter-fonds 

- Partenaires associés : Etudiants... 

 

Budget prévisionnel et prise en charge financière 

20 000 euros  
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Modalités d'évaluation de l'action 

Tableaux de suivi 
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ACTION INTER-FONDS N°12  

 

 Enquête de Notoriété auprès des porteurs de projets 

 

Objectifs 

Le premier objectif de cette enquête de notoriété est de mesurer le niveau de connaissance des programmes 
européens par les porteurs de projets.  

Le second objectif est d'identifier les sources d'information sur les programmes européens utilisées par ces 
bénéficiaires potentiels afin de pouvoir adapter les actions de communication à la réalité de leurs besoins. 

 

Publics cibles 

- Les bénéficiaires potentiels 

 

Description de l'action 

Des sondages seront réalisés sur un même échantillon représentatif de porteurs de projets. Ces porteurs de projets 
seront représentatifs des différents secteurs d'activité susceptibles de demander des cofinancements au titre des 
programmes 2007-2013. 

Un premier sondage permettra de juger le niveau de connaissances des mécanismes d'attribution des fonds, de la 
connaissance du type de projets pouvant être financés au titre des programmes 2007-2013, et d'identifier les besoins 
et les attentes de ces porteurs de projets en terme d'information. 

Un second sondage mesurera sur ce même panel des progrès effectués depuis le premier sondage et les points 
nécessitant des améliorations. 

Ces sondages permettront de mesurer les évolutions. 

 

Calendrier de réalisation et période de mise en œuv re 

2ème semestre 2008 pour le premier sondage (résultats connus en début année suivante) 

2ème semestre 2010 pour le second sondage 

 

Pilotage et acteurs de la mise en œuvre 

Pilote: Comité de pilotage régional de communication inter-fonds 

Partenaires associés : Chambre de commerces; chambres consulaires... 
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Budget prévisionnel et prise en charge financière 

10 000 euros  

 

Modalités d'évaluation de l'action 

Tableaux de suivi 
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ACTION INTER-FONDS N° 13 

 

Visites médiatisées de sites 

 cofinancés par les fonds européens 

 

Objectifs 

L'objectif des visites médiatisées est de valoriser un ou plusieurs projets et leurs résultats sur une thématique 
stratégique du Programme opérationnel. Il s'agit de souligner les initiatives porteuses d'effets pour la région et de 
démontrer de manière plus générale l'impact positif de l'Europe sur le territoire régional.  

Ces visites constitueront également une occasion utile de communiquer sur les différents programmes européens 
dans la région. 

 

Publics cibles 

- Le Grand Public 

- Les élus 

 

Description de l'action 

Les visites portent sur des projets cofinancés par les fonds européens au titre de la période 2007-2013. Le choix des 
projets est arrêté de concert entre l'Etat et la Région et porte sur un projet exemplaire au regard des priorités définies 
dans les programmes européens. 

Ces visites pourraient se dérouler à l'occasion de chaque comité de suivi ou à l'occasion d'une manifestation 
particulière (organisation d'une conférence, réception d'une personnalité européenne). Elles auront lieu en présence 
de la presse locale, du Préfet de Région, du Président du Conseil régional et des principaux partenaires du 
programme.  

Un dossier de presse et une invitation seront envoyés aux médias locaux avant chaque visite pour leur présenter 
notamment le choix du site retenu. Un communiqué de presse sera diffusé à la fin de chaque visite. 

 

 

Calendrier de réalisation et période de mise en œuv re 

A partir du deuxième trimestre 2008 

 

 

Pilotage et acteurs de la mise en œuvre 
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- Pilote: Comité de pilotage régional de communication inter-fonds 

- Partenaires associés 

 

Budget prévisionnel et prise en charge financière 

9 000 euros (2008-2013) 

 

Modalités d'évaluation de l'action 

- Nombre de visites réalisées 

- Nombre d'invitations envoyées  

- Nombre de personnes présentes 

- Nombre de journalistes invités 

- Nombre de journalistes présents 

- Nombre d'articles de journaux publiés 

- Nombre d'émissions réalisées (TV, radio) 

- En quête de satisfaction (Intérêt des participants sur le choix du projet sélectionné et sur la conduite de la visite). 
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ACTION INTER-FONDS N° 14 

 

Films sur des projets cofinancés  

par les fonds européens 

 

Objectifs 

Présenter de façon vivante et concrète des exemples de projets cofinancés par le fonds européens. 

L'objectif de la réalisation de films est de valoriser un ou plusieurs projets et leurs résultats sur une thématique 
stratégique du Programme opérationnel. Il s'agit de souligner les initiatives porteuses d'effets pour la région et de 
démontrer de manière plus générale l'impact positif de l'Europe sur le territoire régional.  

 

Publics cibles 

- Le Grand Public 

- les bénéficiaires potentiels 

- Les élus 

 

Description de l'action 

Les films portent sur des projets cofinancés par les fonds européens au titre de la période 2007-2013. Le choix des 
projets est arrêté de concert entre l'Etat et la Région et porte sur un projet exemplaire au regard des priorités définies 
dans les programmes européens. 

Ces films pourraient à l'occasion d'une manifestation particulière. 

Les films réalisés seront mis en ligne sur le site internet. 

 

Calendrier de réalisation et période de mise en œuv re 

En fonction des manifestations organisées 

Lors de l'évènement de lancement des programmes européens, 3 films sur 3 projets cofinancés par chacun des fonds 
sur la programmation 2000-2006 ont été diffusés. Les projets choisis s'inscrivent dans des thèmes prioritaires pour la 
période 2007-2013 (VAE pour le FSE, bâtiment d'élevage pour le FEOGA, innovation pour le FEDER) 

 

 

Pilotage et acteurs de la mise en œuvre 
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- Pilote: Comité de pilotage régional de communication inter-fonds 

- Partenaires associés 

 

Budget prévisionnel et prise en charge financière 

9 500 euros par film 

 

Modalités d'évaluation de l'action 

- Nombre de films réalisés 

- Nombre de personnes ayant vu "la première" du film 

-.Nombre de diffusions du film 
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3. Les actions spécifiques au FEDER 

Afin d’optimiser une communication cohérente et homogène entre les différents 
programmes européens sur le territoire de la région Centre, les actions 
spécifiques au PO FEDER toucheront en priorité les porteurs de projets, les 
partenaires du programme et les relais concernés par les thématiques 
développées dans le PO. Ces publics cibles seront fortement impliqués et 
sollicités pendant les différentes phases du plan de communication. 

Les actions de communication prévues, relevant du PO FEDER seul, sont 
présentées ci-dessous. 

Animation 

Fiche action n°1  : Diffusion des documents relatifs au PO FEDER 

Fiche action n°2  : Guide méthodologique destiné aux bénéficiaires 

Fiche action n°3  : Fiches thématiques sur des thèmes clefs du PO FEDER 

Fiche action n°4  : Réunions d’information pour les relais et partenaires du 
programme 

Information 

Fiche action n°5  : Lettre d’information sur les temps forts du PO (synthèses 
du comité de suivi, des résultats des évaluations…)  

Fiche action n°6  : Journées d'information thématiques visant à présenter les 
possibilités de financements du FEDER aux porteurs de projets 
potentiels 

Fiche action n°7  : Intervention dans des salons professionnels 

Médiatisation 

Fiche action n°8  : Relation presse avec des médias spécialisés dans 
l’économie, la recherche et l’innovation (communiqués 
et conférences de presse lors des évènements 
rythmant la vie du PO) 
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        ACTION SPECIFIQUE FEDER N° 1 

 

 Diffusion des documents relatifs  

au programme opérationnel FEDER 

 

Objectifs 

Assurer une diffusion « papier » des principaux documents officiels et documents de travail relatifs au programme 
opérationnel du FEDER. 

 

Publics cibles 

- Les services gestionnaires du programme FEDER 

- Les élus de la région Centre 

- Les relais d'informations sur l'Europe (chambres consulaires) 

 

Description de l'action 

Une liste de destinataires est établie pour chaque document. Il est prévu la diffusion de : 

- PO  /DOMO FEDER 

- documents d'application 

- vade-mecum (indicateurs: priorités transversales) 

- guides de gestion/manuels de procédure  

Ces mêmes documents seront consultables sur le site Internet consacrés aux programmes européens en région Centre 

 

Calendrier de réalisation et période de mise en œuv re 

L'envoi de ces documents interviendra à partir du premier semestre 2008. 

 

Pilotage et acteurs de la mise en œuvre 

- Pilote: Comité de pilotage régional de communication FEDER 

- Partenaires associés 
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Budget prévisionnel et prise en charge financière 

- 30 000 euros (période 2007-2013) 

 

Modalités d'évaluation de l'action 

- Nombre de documents réalisés 

- Nombre de tirages du document 

- Nombre de tirages du document diffusés 
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        ACTION SPECIFIQUE FEDER N° 2 

 

 Guide méthodologique destiné aux bénéficiaires 

 

Objectifs 

Mettre à disposition des bénéficiaires un document regroupant l’ensemble des démarches et procédures à respecter 
dans le cadre de l’éligibilité d’un projet 

Ce guide sera une synthèse des informations mises en ligne.  

 

Publics cibles 

- Les bénéficiaires potentiels 

 

Description de l'action 

Réalisation d'un guide pratique détaillant les principales étapes à suivre : 

- les conditions d’éligibilité, 

- les procédures d’examen des demandes de financement, 

- les critères de sélection, 

- les personnes à contacter. 

 

Calendrier de réalisation et période de mise en œuv re 

La mise à disposition de ce document interviendra à partir du premier trimestre 2008. 

 

Pilotage et acteurs de la mise en œuvre 

- Pilote: Comité de pilotage régional de communication FEDER 

- Partenaires associés : Services instructeurs, organismes relais 

 

Budget prévisionnel et prise en charge financière 

- 28 000 euros (conception et impression de 5 000 exemplaires - période 2007-2013) 
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Modalités d'évaluation de l'action 

- Nombre de documents réalisés 

- Nombre de tirages du document 

- Nombre de tirages du document diffusés 
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        ACTION SPECIFIQUE FEDER N° 3 

 

 Fiches thématiques  

sur des thèmes clefs du PO FEDER 

 

Objectifs 

Mettre en place la diffusion de fiches thématiques et pratiques sur les principaux thèmes clefs du programme 
opérationnel du FEDER. 

 

Publics cibles 

- Les services gestionnaires du programme FEDER 

- Les élus de la région Centre 

- Les relais d'informations sur l'Europe (chambres consulaires) 

- Les bénéficiaires potentiels 

 

Description de l'action 

Réalisation de fiches synthétiques présentant les principaux thèmes clefs du programme opérationnel du FEDER. 

Ces mêmes documents seront également consultables sur le site Internet consacrés aux programmes européens en 
région Centre. 

 

Calendrier de réalisation et période de mise en œuv re 

La conception de ces documents débutera à partir du premier trimestre 2008. 

 

Pilotage et acteurs de la mise en œuvre 

- Pilote: Comité de pilotage régional de communication FEDER 

- Partenaires associés 
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Budget prévisionnel et prise en charge financière 

- 30 000 euros (période 2007-2013) 

 

Modalités d'évaluation de l'action 

- Nombre de documents réalisés 

- Nombre de tirages du document 

- Nombre de tirages du document diffusés 
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        ACTION SPECIFIQUE FEDER N° 4 

 

 Réunions d’information  

pour les relais et partenaires du programme 

 

Objectifs 

Informer les relais et les partenaires du programme sur les réalisations du PO FEDER. 

 

Publics cibles 

- Les bénéficiaires potentiels 

 

Description de l'action 

Organiser des réunions d'information pour sensibiliser les relais et les partenaires du PO FEDER. 

Plusieurs thèmes seront mis en avant :  

- le programme 2007-2013, 

- le fonctionnement des fonds européens et leurs articulations, 

- les règles budgétaires, les sources d'information sur les programmes. 

 

Ces réunions s’appuieront sur les expériences déjà menées. 

 

Calendrier de réalisation et période de mise en œuv re 

Sur toute la période de programmation 2008-2013 

 

Pilotage et acteurs de la mise en œuvre 

- Pilote: Comité de pilotage régional de communication FEDER 

Partenaires associés : Services instructeurs ... 
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Budget prévisionnel et prise en charge financière 

Réserve de 3 000 euros par an, soit un budget global de 18 000 euros pour l’organisation sur la période 2008-2013 

Une participation financière ou/et logistique aux frais de fonctionnement par les structures d'accueil de ces réunions 
est envisageable. 

 

Modalités d'évaluation de l'action 

- Nombre de réunions organisées 

- Nombre de personnes invitées 

- Nombre de participants 

- Nombre d'orateurs 

- Nombre d'articles publiés sur le forum (retombées presse) 

- Nombre de tirages de l'article  

- Nombre d'émissions produites sur le forum (retombées médias : télévision, radio) 

- Nombre d'enquêtes de satisfaction remplies (remarques sur l'organisation et intérêt des participants pour la 
manifestation) 
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        ACTION SPECIFIQUE FEDER N° 5 

 

Lettre d’information sur les temps forts du PO 

(synthèses du comité de suivi, des résultats des évaluations…) 

 

Objectifs 

Informer sur les temps forts du PO FEDER pour entretenir la mobilisation auprès de l’ensemble des services chargés 
de la mise en œuvre du programme. 

 

Publics cibles 

- Les services gestionnaires du programme FEDER 

- Les élus de la région Centre 

- Les relais d'informations  

 

Description de l'action 

Une lettre d’information (format papier) présentant de manière synthétique les comptes rendus du comité de suivi, 
les résultats des évaluations… 

 

Calendrier de réalisation et période de mise en œuv re 

A partir du premier semestre 2008. 

 

Pilotage et acteurs de la mise en œuvre 

- Pilote: Comité de pilotage régional de communication FEDER 

- Partenaires associés 

 

Budget prévisionnel et prise en charge financière 

- 14 000 euros (conception et diffusion sur toute la période 2008-2013) 
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Modalités d'évaluation de l'action 

- Nombre de lettres d'information réalisées 

- Nombre de tirages de lettres d'information 

- Nombre de lettres diffusées 

- Questionnaire de satisfaction 
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ACTION SPECIFIQUE FEDER N° 6 

 

Journées d'information thématiques  

visant à présenter les possibilités de financements du FEDER  

aux porteurs de projets potentiels 

 

Objectifs 

Informer les porteurs de projets sur le nouveau PO FEDER. La mobilisation des porteurs de projets et de leurs relais 
sera particulièrement importante en vue d'une exploitation des fonds FEDER. 

 

Publics cibles 

- Les bénéficiaires potentiels 

 

Description de l'action 

Organiser des réunions d'information au niveau infra-régional pour sensibiliser les porteurs de projets et leurs relais 
sur les possibilités de financements du FEDER. 

- rappel des priorités du nouveau programme 

- explication du parcours d'un projet-type 

- présentation des sources d'informations mis à leur disposition 

 

Ces réunions seront organisées en partenariat avec les chambres consulaires , les syndicats professionnels... 

 

Calendrier de réalisation et période de mise en œuv re 

Organisation de réunions sur la période de programmation 2008-2013 et notamment en début de programmes puis en 
fonction l'avancement du PO FEDER. 

 

Pilotage et acteurs de la mise en œuvre 

- Pilote: Comité de pilotage régional de communication FEDER 

- Partenaires associés : organismes relais, services instructeurs... 
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Budget prévisionnel et prise en charge financière 

Réserve de 15 000 euros pour l’organisation sur la période 2008-2013 

Une participation financière ou/et logistique aux frais de fonctionnement par les structures d'accueil de ces réunions 
est envisageable. 

 

Modalités d'évaluation de l'action 

- Nombre de réunions organisées 

- Nombre de personnes invitées 

- Nombre de participants 

- Nombre d'orateurs 

- Nombre d'articles publiés sur le forum (retombées presse) 

- Nombre de tirages de l'article  

- Nombre d'émissions produites sur le forum (retombées médias : télévision, radio) 

- Nombre d'enquêtes de satisfaction remplies (remarques sur l'organisation et intérêt des participants pour la 
manifestation) 
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ACTION SPECIFIQUE FEDER N° 7 

 

Intervention dans des salons professionnels 

 

Objectifs 

Présenter les possibilités de financements du FEDER aux porteurs de projets potentiels 

 

Publics cibles 

- Les bénéficiaires potentiels 

 

Description de l'action 

 

Mettre en place un stand et organiser des minis forums d'informations pour : 

- mettre en avant des priorités du nouveau programme, 

- apporter de l’information pratique et des explications sur le parcours d'un projet-type. 

 

Calendrier de réalisation et période de mise en œuv re 

Période de programmation 2008-2013 

 

Pilotage et acteurs de la mise en œuvre 

- Pilote: Comité de pilotage régional de communication FEDER 

- Partenaires associés 

 

Budget prévisionnel et prise en charge financière 

 (Réserve de 8 000 euros pour la conception d’un stand et de 12 000 euros pour son exploitation sur la période 2008-
2013) 
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Modalités d'évaluation de l'action 

- Nombre de participations à des salons  

- Nombre de contacts générés à l’occasion de ces salons 
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ACTION SPECIFIQUE FEDER N° 8 

 

Relations Presse  

 

Objectifs 

Alimenter régulièrement les journalistes et les rédactions avec des dossiers de presse ou des communiqués afin de 
maximiser auprès du Grand Public, la visibilité des actions mises en œuvre dans le cadre du PO 2007-2013,  

 

Publics cibles 

- Le grand public 

- Les bénéficiaires potentiels des programmes européens 

 

Description de l'action 

Conception de dossiers de presse ou de communiqués sur une sélection de thèmes prioritaires des trois fonds 
européens pour la période 2007-2013. Impliquer les clubs de la Presse régionaux. 

 

Calendrier de réalisation et période de mise en œuv re 

1 dossier de presse chaque trimestre (à partir de mai 2008) 

1 communiqué de presse systématique pour chaque événement relatif aux FEDER pour la période 2007-2013 

 

Pilotage et acteurs de la mise en œuvre 

- Pilote: Comité de pilotage régional de communication FEDER  

- Partenaires associés 

 

Budget prévisionnel et prise en charge financière 

 9 000 euros (2008) 

 6 000 euros (chaque année entre 2009 – 2013) 
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Modalités d'évaluation de l'action 

- Nombre de dossiers de presse produits 

- Nombre de communiqués de presse réalisés 

- Nombre d'articles réalisés 

- Nombre de tirages de l'article  

- Nombre d'émissions (télévision, radio) réalisées 

- Liste des thèmes retenus par rapport aux priorités 
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V. Les modalités d'évaluation des actions de commun ication 

 

Les actions d'information et de publicité seront évaluées dans le cadre de 
l'évaluation générale du programme : dans les rapports annuels, à mi-parcours 
en 2010 et lors de l’évaluation finale du programme en 2013. 

Par ailleurs, les rapports annuels et le rapport final d'exécution du programme 
opérationnel visés à l'article 67 du règlement (CE) n° 1083/2006 comprennent : 

- des exemples d'actions d'information et de publicité relatives au 
programme opérationnel  menées  dans le cadre de  la  mise en œuvre 
du plan de communication; 

- les modalités des actions d'information et de publicité concernant la 
publication de la liste des bénéficiaires, du nom des opérations et du 
montant du financement public alloué aux opérations, y compris, le cas 
échéant, l'adresse électronique à laquelle les données sont disponibles, 

- le contenu des modifications importantes apportées au plan de 
communication. 

 

Ils s’appuient notamment sur des indicateurs de réalisation, de résultats et 
d’impacts définis en fonction de l’action menée. 

 

Indicateurs de réalisation : 

- nombre de publication des comptes-rendus des comités de 
programmation, des comités de suivi et autres réunions sur le site 
Internet régional consacré à l’Europe 

- nombre de communiqués de presse 

- nombre de visites de sites 

- nombre d’outils de communication créés et/ou réactualisés, nombre 
d’exemplaires édités 

- nombre de manifestations à destination du grand public 

- Démonstration de l’intérêt porté à la manifestation (questions, prise de 
documentation et/ou d’objets publicitaires) 
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Indicateurs de résultats : 

- fréquentation du site Internet 

- sondage d’opinion 

 

Indicateurs d’impact : 

- nombre d’articles mentionnant l’intervention de l’UE dans un projet. 

- sondage d’opinion 

 

Le rapport annuel d'exécution pour l'année 2008, après l’action d’envergure 
Grand Public, l’évaluation à mi-parcours et le rapport final d'exécution 
contiendront un chapitre consacré à l'évaluation des résultats des actions 
d'information et de publicité au regard de la visibilité et de la notoriété des 
programmes opérationnels et du rôle joué par la Communauté européenne. Pour 
ce faire, des sondages d’opinion seront effectués par un prestataire pour vérifier 
l’adéquation entre les attentes et les résultats du plan de communication 
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VI. Organisation et moyens 

 

1. Le suivi du plan de communication 

Le Comité régional de suivi inter-fonds (FEDER, FEADER, FSE) assure le pilotage 
global et stratégique des programmes. 

Il sera informé annuellement : 

·  de l'état d'avancement du plan de communication,  

·  des actions d'information et de publicité menées, 

·  des outils de communication utilisés.  

A cette occasion, des exemples des actions menées dans le cadre de la mise en 
œuvre du plan de communication seront présentés. 

 

2. Le Comité de pilotage régional de communication  

Le Comité de pilotage régional de communication inter-fonds est une nouvelle 
instance qui assure la mise en place du plan de communication et en assure le 
suivi. 

Il assure les fonctions suivantes : 

- Il élabore le plan de communication et prépare sa révision, en tant que de 
besoin. Il le soumet aux pour validation à l’instance de suivi ; 

- Il met en place les actions de communication telles que définies dans le 
plan de communication ; 

- Il rend compte à l’instance de suivi des actions engagées notamment par 
l’intermédiaire d’indicateurs ; 

- De façon permanente, il veille à assurer une large communication sur 
l’intervention des fonds européens. Ainsi, il participe le plus activement 
possible au réseau d’échange de bonnes pratiques et d’échange 
d’expériences en ce qui concerne la réalisation des actions d’information et 
de publicité. 
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Le Comité de pilotage régional de communication inter-fonds est composé : 

·  des services de l’Etat (Préfecture de région, DRAF, DRTEFP, DRIRE, 
DIREN…), 

·  du Conseil régional (services concernés). 

Les services instructeurs et les gestionnaires de subvention globale sont régulièrement 
associés aux travaux du Comité. 

Il sera étudié la possibilité de développer un partenariat avec des universités et écoles 
de la région Centre pour la mise en place de certaines actions de communication dans 
un objectif de sensibiliser les futurs actifs à l'intervention des fonds européens en 
région et aux problématiques afférentes. 

3. Les moyens financiers 

Le Premier Ministre a fixé à 10% des crédits de l’assistance technique les crédits 
minimums réservés aux actions de communication, soit 688 000€ pour le programme 
opérationnel FEDER, 491 000 € pour le Document de mise en œuvre du FSE pour la 
région Centre et 220 000 € pour le volet régional du programme de développement 
rural. 

Le plan de communication inter-fonds, dont le budget d'élève à 945K€, est financé au 
prorata de la part de l'assistance technique consacrée à la communication par chacun 
des fonds au niveau régional (67,5%), soit : 

·  465K€ pour le FEDER 

·  331 K€ pour le FSE 

·  149K€ pour le FEADER 

 

Les budgets alloués à la communication FEDER (223K€), à la communication FSE 
(160 K€) et à la communication FEADER (71K€) viennent compléter les campagnes et 
les opérations inter-fonds avec des actions spécifiquement orientées vers chacun de 
ces fonds. 

Pour la conduite de certaines actions décrites dans ce plan, il sera fait appel à un 
prestataire extérieur. Le maître d'ouvrage sera le Préfet de Région. 
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